
Démarche : TRM - Demande d'autorisations bilatérales pour les transports routiers
internationaux de marchandises par des entreprises ayant un siège
social en Ile de France

Organisme : DRIEAT-ILE DE FRANCE-TRANSPORT ROUTIER

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Demande d'autorisations bilatérales pour les transports routiers internationaux de marchandises (Transports pour
compte d'autrui exclusivement) par les entreprises inscrites au registre électronique national des transporteurs routiers.


Ces autorisations ne sont valables que lorsqu'elles sont accompagnées à bord des véhicules des certificats de
conformité.


Pour les entreprises situées hors ILE DE FRANCE, la demande est à effectuer en ligne via le lien suivant:
https://demarches.developpement-durable.gouv.fr/loc_fr/demarche/requestcategory/transport

AUTHENTIFICATION DU RESPONSABLE LÉGAL

Nom de naissance

Nom marital

Prénom

OBJET DE LA DEMANDE

Pays de destination
Indiquer le nom du pays de destination

Pays de transit
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Indiquer le nom éventuel du pays de transit

Autorisations au voyage (normes du véhicule au moins Euro 3)
Indiquer le nombre demandé:

Autorisations à temps ou valables pour un nombre déterminé de voyage (normes du véhicule au moins Euro 3)
Indiquer le nombre demandé:

Autorisations d'entrée à vide (uniquement pour le Maroc)
Indiquer le nombre demandé:

Autorisations "Pays tiers" (normes du véhicule au moins Euro 3)
Indiquer le nombre demandé:

Période prévue pour l'exécution de ces transports
Du......             au............

Nombre total d'autorisations souhaitées

Mise à disposition des autorisations:
Choisir le mode souhaité

Cochez la mention applicable, plusieurs valeurs possibles
à retirer à la DRIEAT

à envoyer par courrier

ENGAGEMENT DU DEMANDEUR
Je prends note que l'exactitude de ces renseignements pourra être contrôlée à tout moment par les services habilités de
l'État.
À cette fin, je m'engage à conserver dans l'entreprise tous les documents ayant permis d'établir la demande et à les
présenter à toute demande des agents de contrôle de l'État.

Avertissement: est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30 000€ d'amende le fait de présenter sciemment de faux
renseignements à l'occasion d'enquêtes relatives aux conditions d'inscriptions aux registres ou à la délivrance d titres
administratifs d'exploitation des véhicules (Article L.3452-9 du code des transports).

Cochez la mention applicable
Oui

Non
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